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Pour que vous exerciez
dans les meilleures
conditions votre métier
de notaire, le Syndicat
national des notaires
est à votre service.

 



Le Syndicat est à l’écoute de tous les
notaires de France pour entendre leur
point de vue.

Le Syndicat a pour mission de défen-
dre les intérêts moraux, matériels et col-
lectifs des notaires. Sa représentativité
est incontestable du fait de ses effec-
tifs, de son ancienneté, de son expérience
et de son indépendance.

Le Syndicat est aux côtés des instances
ordinales ou associatives pour défen-
dre et promouvoir le Service Public
Notarial.

Un délégué régional est à la disposi-
tion de chaque notaire au niveau local
pour prendre en considération vos atten-
tes et assurer un relais avec le Syndicat.

LA REPRÉSENTATION



La direction est assurée par un comité
directeur animé par son président et
un conseil d’administration de quarante
membres.

Des commissions et des groupes de
travail étudient les actions à mener.

Le Syndicat gère les fonds de la forma-
tion (FIF-PL). Il propose une centrale
d’achat à ses adhérents.

Une commission de prévention des
conflits d’associés assure de façon effi-
cace, à ceux qui le souhaitent, une média-
tion entre notaires.

LES OUTILS

FIF-PL : 
Fonds interpro-
fessionnel de
Formation des
Professionnels
libéraux



De nombreux liens ont été créés dans
le cadre d’associations en France
(UNAPL - ARNU - ANIME) et en
Europe (FANE - CEPLIS), ainsi qu’avec
les notaires retraités (ANNOR).

Le Syndicat a la volonté d’agir en par-
tenariat avec tous les organismes volon-
taires de la profession.

Les notaires syndiqués sont des hommes
et des femmes de bonne volonté qui
mettent leur temps, leurs connaissances
et leur énergie au service du dévelop-
pement de la solidarité profession-
nelle.

LE RÉSEAU

UNAPL : 
Union Nationale
des Professions
Libérales

ARNU :
Association
Rencontres
Notariat-
Université

ANIME : 
Association des
Notaires investis
d’un mandat
électif

FANE : 
Fédération des
Associations de
Notaires
Européens

CEPLIS : 
Comité Européen
des Professions
Libérales

ANNOR : 
Association
Nationale des
Notaires
Retraités



Création en 1949 du « Syndicat national de
France, d’Algérie et de l’Union Française », dans
un esprit de liberté, d’indépendance et de
complémentarité avec les instances
professionnelles.

Depuis près de soixante ans, le Syndicat est une
force de progrès, en apportant sa contribution à
de nombreuses actions.

Tél : 01 43 87 96 70 

A côté du Conseil
supérieur du
notariat, le Syndicat
national des notaires
défend les intérêts
collectifs des
notaires et veille 
aux intérêts
fondamentaux 
et à l’avenir de la
profession



La revue Ventôse assure l’information
des syndiqués qui peuvent s’y expri-
mer en toute liberté.

Ventôse Express, pour une informa-
tion immédiate et réactive.

Les séminaires et les congrès abordent
tous les sujets qui intéressent le notaire
et son entreprise.

Pour obtenir tous les renseignements
nécessaires à votre adhésion au Syndicat
national des notaires, téléphonez au  

01 43 87 96 70

LES MOYENS D’ EXPRESSION

L’ADHÉSION AU SYNDICAT
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